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Un bel été s’annonce à La 
Turballe et notre Ville s’affiche 
plus belle que jamais. Chaque 
jour sera l’occasion de découvrir 
le nouveau visage de notre 
commune, de profiter des 
festivités réjouissantes ou de 
s’immerger dans nos villages qui 
débordent de beauté.
Je remercie nos associations qui 
se mobilisent pour l’organisation 
de nombreuses manifestations 
grâce au courage et à la 
disponibilité des bénévoles.
La Turballe vous tend la main.La 
fraternité, l’amitié et la tolérance 
comptent, par tradition, parmi 
les valeurs essentielles portées 
par notre ville. Elles guident 
nos grands projets et placent 
l’humain au centre de tout. 
Nous soutenons une politique 
en faveur de la protection et la 
valorisation de l’environnement. 
C’est ainsi que vous découvrirez 
à travers ces pages, les ateliers 

numériques seniors, la nouvelle 
décoration de rue, la présentation 
du projet citoyen… un grand 
merci aux employés municipaux 
qui effectuent un travail très 
apprécié.
Je souhaite une bonne saison 
à l’ensemble de nos acteurs 
économiques locaux et la 
bienvenue aux nouveaux 
commerçants et artisans.
Avant de clore cet édito, l’arrivée 
de l’été et des beaux jours se 
conjugue souvent avec des 
moments de convivialité lors 
de nos fêtes. Je vous invite à 
prendre connaissance de notre 
programme des festivités 
dans notre « Guide de l’été ». 
Notez que notre département 
connaît un niveau de sécheresse 
exceptionnel, alors soyez vigilants 
lors de vos déplacements dans la 
forêt de Pen-Bron ainsi que sur 
l’utilisation de l’eau.

JE VOUS SOUHAITE UNE 
BELLE ET HEUREUSE SAISON !
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Coupon-réponse 
pour Noël 

À L’OCCASION DES FÊTES DE FIN 
D’ANNÉE, LE C.C.A.S PROPOSE 
À CHAQUE HABITANT DE LA 
TURBALLE ÂGÉ DE PLUS DE 75 
ANS DE CHOISIR ENTRE DEUX 
PROPOSITIONS.

Cette année, il est demandé aux 
personnes concernées de venir 
s’inscrire à la salle du Foyer des 
Vignes, le lundi 9 et le mardi 10 
octobre de 9h à 12h30 (il n’y aura 
pas de courrier individuel).
• Le goûter dansant est prévu l’après-
midi du 8 décembre et sera animé par 
Joël MOREAU (places limitées). 
OU
• La distribution des colis de Noël 
comprenant des produits locaux 
se déroulera à la salle du Foyer des 
Vignes le mercredi 13 et le jeudi 14 
décembre.

Ateliers numériques seniors 
L’ASEPT (ASSOCIATION SANTÉ ÉDUCATION ET 
PRÉVENTION SUR LES TERRITOIRES) ORGANISE DES 
ATELIERS NUMÉRIQUES AUPRÈS DE SENIORS DÉBUTANTS. 

Animés par un formateur professionnel, ces ateliers se 
déroulent sur 10 séances de 2h et accueillent 8 personnes 
maximum, dans une ambiance conviviale où les participants 
peuvent échanger et apprendre en s’amusant (tablette 
tactile, smartphone, usage d’Internet…). 
Tarif : 10 € pour l’ensemble des 10 séances.

Inscription auprès du C.C.A.S. : 
 02 40 11 88 72  ccas@laturballe.fr

Maison des 
Informations 
Turballaises 
LA  CRÉATION DE  
LA M.I.T. A PERMIS 
DE ROUVRIR L’ANCIEN LOCAL  
DES JEUNES SITUÉ PLACE DU 
MARCHÉ. 

C’est un nouveau service du pôle Éducation, Enfance 
et Jeunesse à destination des familles. Il répond aux 
engagements de la convention territoriale globale dont 
l’un des objectifs est d’agir en associant les parents pour 
l’éducation des enfants en développant une politique 
de soutien à la parentalité. Un animateur professionnel 
et des bénévoles animent la MIT pour l’aide aux devoirs, 
l’accompagnement des jeunes dans l’écriture d’une lettre 
de motivation et d’un CV, l’assistance à l’informatique et 
le soutien pour trouver un emploi saisonnier ou un stage. 
Une convention collaborateur occasionnel a été mise en 
place pour contractualiser la participation des bénévoles. 
« Il y a 8 places, et nous avons déjà 5 enfants inscrits » 
confie Isabelle MAHÉ, adjointe à la jeunesse.

NOMBRE DE PAIRES DE 
CHAUSSURES COLLECTÉES PAR 
LE CCAS DE LA TURBALLE POUR 
L’OPÉRATION TOUTES POMPES 

DEHORS 2023

Dates de la Semaine Bleue
DU 2 AU 8 OCTOBRE

À consulter prochainement sur   laturballe.fr

La Semaine Bleue 2023 
aura pour thématique 
« Vieillir ensemble, une 

chance à cultiver ! ». Pour 
tout renseignement, vous 
pouvez contacter le C.C.A.S.



CADRE DE VIECADRE DE VIE
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Plan de zone 30 km/h

TERRITOIRE D’ÉNERGIE LOIRE-
ATLANTIQUE A RENDU SON 
RAPPORT SUR L’ÉCLAIRAGE PUBLIC.

Cette année, les élus ont décidé de 
remplacer 48 horloges de pilotage 
dans 6 armoires et 139 lampes « ballon 
 fluo ». Le rééquipement des armoires 
permettra de mieux gérer les 
programmations et de les télépiloter 
grâce à une application. Pour ce qui est 
du remplacement des lampes « ballon 

fluo », la directive européenne 
(13 avril 2015) bannit les lampes 
énergivores et interdit la mise 
sur le marché des lampes à 
vapeur de mercure. Ainsi, 75% 
d’économies sont prévues en passant 
les lampes en technologie LED. 
« Le coût de ces remplacements 
est de 200 000 € et une deuxième 
enveloppe sera prévue en 2024 » 
précise Gérard BRION, adjoint au maire 
en charge du cadre de vie.

POUR UNE MEILLEURE LECTURE 
DE LA ZONE 30KM/H SUR NOTRE 
VILLE, VOUS TROUVEREZ CI-
DESSOUS LE PLAN COMMUNAL 
AVEC LA ZONE EN ROUGE. 

Dans cette zone, les panneaux « stop »  
sont retirés sauf ceux donnant sur la 
route départementale et la priorité 
est donnée aux vélos. Ils peuvent 
circuler en double sens.

« Cette limitation de vitesse voulue 
par les élus doit permettre la 
cohabitation de tous les usagers de 
la voirie » précise le Maire, Didier 
CADRO.

LAMPES EN TECHNOLOGIE LED
INSTALLÉES SUR LA TURBALLE 

EN 2023

Remplacement des lampes
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Logement pour tous
LA COMMUNE POURSUIT SON 
ENGAGEMENT POUR DÉVELOPPER 
LE LOGEMENT ACCESSIBLE 
À TOUS. APRÈS LA MISE EN 
PLACE DU DISPOSISITIF D’AIDE 
À L’ACCESSION A LA PROPRIÉTÉ 
(subvention aux primos-accédant 
de 4 000 € sous conditions), LA 
VILLE PROPOSE UN NOUVEAU 
DISPOSITIF POUR PERMETTRE AUX 
JEUNES FOYERS DE S’INSTALLER 
EN RÉSIDENCE PRINCIPALE À LA 
TURBALLE. IL S’AGIT DU BAIL RÉEL 
ET SOLIDAIRE.

Comment fonctionne-t-il ? 
Quelles sont les conditions ?

Le principe du Bail Réel Solidaire 
(BRS) est de dissocier le prix du 
terrain de celui du bâti ce qui permet 
de baisser le prix des logements. 
L’achat porte uniquement sur le 
logement et le terrain est loué par 
un Organisme Foncier Solidaire 
(OFS) pour un loyer faible, en 

signant un Bail Réel Solidaire, d’une 
durée comprise entre 18 et 99 ans. 
Ce dispositif permet de réaliser une 
économie allant de 20 % à 40 % en 
fonction du secteur géographique.
Le BRS permet à des ménages, 
sous conditions de plafond 
de ressources, d’accéder à un 
logement en-dessous des prix 
du marché. Ces ménages ne 
pourront revendre leur logement 
qu’à un prix de cession encadré à 
un ménage répondant aux mêmes 

critères de ressources auxquels ils 
étaient soumis.
Cela permet de maintenir à La 
Turballe, une offre de logements en 
résidence principale et en accession 
à la propriété à un prix abordable, 
accessible au plus grand nombre.
Plusieurs opérations avec des 
baux réels et solidaires seront 
prochainement proposées à La 
Turballe, notamment dans le futur 
quartier de La Marjolaine Est et 
celui du Primauguet. 

Enrobé : 
réglementation 

chez les 
particuliers 

DEPUIS L’APPROBATION DU 
NOUVEAU PLAN LOCAL D’URBANISME, IL EXISTE 
MAINTENANT UN COEFFICIENT DE PLEINE 
TERRE À CONSERVER. 

C’est la proportion entre la surface en pleine terre 
à ne pas imperméabiliser (devant rester en pleine 
terre : enherbée, plantée ou bêchée) et la surface 
de l’unité foncière du projet. Nous vous informons 
également que cet aménagement doit se faire 
uniquement sur votre partie privative et que la 
gestion des eaux pluviales vous appartient. Elles ne 
doivent en aucun cas se déverser sur le domaine 
public. Nous vous invitons à venir rencontrer le 
service urbanisme pour plus de renseignements.
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Règlementation sur  
la plantation des arbres

LA RÉGLEMENTATION EST SOUS L’ÉGIDE 
DU CODE CIVIL (ART. 670 À 673). 

Vous pouvez planter un arbre de plus de 2m à 
condition de respecter une distance minimale 

de 2m jusqu’à la limite séparative de 
la propriété voisine. Il n’existe pas 

de limitation de hauteur pour 
les arbres qui sont plantés 

à plus de 2m de la limite 
séparative de la propriété 

voisine. Cependant, si l’arbre a 
une hauteur inférieure ou égale 

à 2m, vous devez respecter une distance 
minimale de 0,5m jusqu’à la limite séparative 
de la propriété voisine. Certaines haies et 
arbres remarquables ont été identifiés dans le 
nouveau PLU.
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RENCONTRE AVEC...
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... Art De Rester Vivant
ENTRETIEN AVEC ÉRIC GARNIER SINCLAIR, ÉDUCATEUR SPORTIF PROFESSIONNEL

COMMENT EST NÉE L’ASSOCIATION ? 
QUEL EST SON FONCTIONNEMENT ?
Ex champion d’Europe de lutte 
Pancrace, Éric GARNIER SINCLAIR 
a débuté le kung fu wushu et le 
judo en 1972. 27 ans plus tard, 
cet enseignant diplômé d’état en 
wushu, taiji qigong, krav maga... 
entrait dans « L’encyclopédie 
mondiale des arts martiaux ». En 
2013, il crée l’ADRV avec sa femme 
Mitchiko (petite fille du célèbre 
samouraï MOCHIZUKI Minoru 
Sensei, assistant des fondateurs 
du judo et de l’aïkido). 

« Avec Mitchiko, nous veillons à 
proposer des modules singuliers 
en lien avec les arts traditionnels, 
mais axés sur la politique 
européenne interministérielle et 
sous le prisme de la science. Le but :  
Contrecarrer la désinformation et 
offrir sous un autre angle nos 50 
années d’expérience (bien-être 
et sécurité) à tout public. Post 
Covid, notre association comptait 
144 licenciés, 3 bénévoles et 
1 intervenant extérieur (ex 
champion du monde de boxe thaï) 
tous diplômés d’état ».

QUELLES SONT LES 
DISCIPLINES PROPOSÉES ?

En synergie avec la politique de 
la Ville, l’ADRV propose plusieurs 
disciplines sport-santé, quel que 
soit son âge.
• Le krav maga mixte et amazones 

dédié aux femmes (lutte 
contre les discriminations et les 
harcèlements). Cette méthode de 
self défense réaliste développe la 
confiance en soi.
• Le kung fu wushu « kids et 
juniors » (6 - 17 ans), un art 
millénaire Chinois recommandé 
par les pédopsychiatres qui 
procure des bienfaits physiques 
et psychologiques. 
• Le taiji qigong, un art « santé »  
qui renforce le bien-être, le 
capital immunitaire et rompt avec 
la sédentarité.
• Les ateliers « ADRV c’est tout 
vert » proposent la découverte 
de la nature à travers le kanyu 
shu - art millénaire énergétique, 
le qigong et le shinrin-yoku, 
recommandé par le ministère de 
la santé japonais et l’OMS.

QUELS SONT VOS LABELS ET 
VOS RÉCOMPENSES ?

Affiliée FFSPT et FFK, labellisée 
Sport Santé Pays de la Loire, 
l’ADRV a reçu en 2022 le Trophée 
du Comité olympique 44 (1er sur 
3503 clubs) pour son projet  
« stoppons les violences faites 
aux femmes » et Mitchiko fut 
élue Présidente de l’année en 
Loire-Atlantique. Le SED (Pays 
de la Loire et Bretagne réunis) 
a remis en 2023 à l’ADRV le 2e 

prix régional pour l’ensemble de 
ses actions. Classée parmi les 
5 meilleures structures 44 en 
action, ces distinctions mettent 
également en lumière La Turballe. 

QUELS SONT VOS PROJETS ?
Développer le Pôle kung fu wushu 
en vue des JO de la jeunesse de 
Dakar 2026, la sortie d’une BD 
consacrée aux arts martiaux fin 
2023 (distribution Hachette), 
lancer notre chaine Youtube TV 
et rafraichir notre site :  adrv.fr.
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Bilan mi-mandat
L’ÉQUIPE MUNICIPALE VOUS PROPOSE DE CONSULTER SON BILAN DE MI-MANDAT :

Un bilan de mi-mandat est un exercice nécessaire pour faire un point d’étape auprès de vous Turballaises, Turballais.
Projets concrétisés, en cours, en attente… il est de notre devoir de communiquer aux Turballais et aux Turballaises les 
actions mises en œuvre à leur service. Il est aussi légitime de présenter ce pour quoi nous avons été élus à savoir la 
concrétisation de nos engagements sur l’ensemble des domaines couvrant notre champ de compétences : travaux 
et préservation de notre patrimoine, protection de notre environnement, jeunesse, sécurité et solidarité, culture et 
vie associative.

→ DOSSIER ←

MALGRÉ LA PÉRIODE DE CRISE SANITAIRE QUI A 
FORTEMENT IMPACTÉ NOS ACTIONS À L’INSTAR 
DE L’ENSEMBLE DES COMMUNES DU TERRITOIRE 
FRANÇAIS, DIFFÉRENTES RÉALISATIONS AU SERVICE 
DE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL ONT PU VOIR LE JOUR.

Au-delà de la gestion budgétaire qui se veut rigoureuse, 
du temps et de l’énergie consacrés pour voir naître des 
projets et de l’investissement des élus et agents qui 
nous accompagnent au quotidien, l’action publique porte 
en elle un idéal : favoriser le vivre ensemble, garantir la 
qualité d’un bassin de vie, faire en sorte que nos enfants 
grandissent dans un environnement sain et préservé. 
C’est ce qui fait la fierté de notre commune.
À l’heure où l’individualisme, où le chacun pour soi et la 
défiance gagnent du terrain, il apparaît plus qu’essentiel 
de montrer et démontrer par des exemples concrets 
du quotidien, à quoi sert le service public. Confiance, 
solidarité, écoute, sens du service public et de l’intérêt 
général… autant de valeurs essentielles pour lesquelles 
nous nous sommes engagés.
Je vis pleinement La Turballe, je reste naturel. 
Je continue à faire mes courses, à fréquenter les 
différents lieux de notre ville. Être maire n’a pas fait de 

moi une personne déconnectée, enfermée, en étant 
imperméable aux préoccupations de mes administrés. 
Chaque semaine, je reçois des Turballais et je les vois 
sur le terrain.
La proximité est l’ADN de mon engagement et le 
mandat de maire ne peut s’exercer correctement qu’en 
ayant ce principe chevillé au corps.
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• Achat d’un véhicule électrique.

• Audit énergétique sur les bâtiments 
communaux pour en améliorer 
les performances énergétiques et 
environnementales.

• Remplacement des éclairages par des 
LED : salle B au complexe sportif, au 
Foyer des Vignes et à la Mairie.

11 622 €

La Turballe, 
une ville au cadre 
de vie préservé

Éclairage intelligent
Sécurité routière - Respect

Aménagements - Environnement 
Circulation - Travaux 

Embellissement - Recyclage 
Transmission intergénérationnelle

• Pour éviter les inondations 
lors de fortes pluies, un 
curage de la bonde Briolet, rue 
Lambrogas et rue du Requer a 
été effectué sur 2 km.

7 000 €

• Travaux rues : 
Garéno
Trévaly
Clos des Simons
Clos Moras
Canvel 
Pont de Lencly

TRANSMETTRE ET COMPRENDRE
• Mise en place du Plan  
 Alimentaire Territorial au sein  
 du restaurant scolaire.

• Depuis 2021, 5 rencontres  
 avec le public et interventions  
 dans les écoles sur le thème de  
 l’environnement marin avec le  
 CPIE.

• Collecte et recyclage  
 des sapins en fin  
 d’année.

Respectueuse  
de l’environnement

Vigilante à la sécurité par une circulation adaptée

Attentive au respect de la nature

Aménagée
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PRÉSERVER ET ENTRETENIR :
• Restauration du Perré de Pen-Bron

 117 163 €
• Accès aux plages 
(ganivelles, platelages, 
etc.) grâce au dispositif 
France Vue sur Mer.

68 000 €

100

• Arbres  
 plantés 
 par an.

VÉGÉTALISER

50

SÉCURISER
• Création d’une commission sécurité routière.

• Extension de la zone 

• Changement de sens des rues de la 
Mairie, du Croisic et de la Marjolaine pour 
une circulation plus fluide.

FAVORISER LES DÉPLACEMENTS DOUX
• Réalisation d’un diagnostic vélo initié par CAP 
Atlantique pour recenser et cartographier les 
aménagements cyclables sur le territoire.

• Mise en place du double sens de circulation  
pour les vélos dans la zone 30km/h.

135 153 €
78 000 €
64 931 €
70 072 €
36 000 €
21 000 €

30 km/h



La Turballe, 
une ville dynamique

Pôle culturel - Animations 
Associations sportives  

Label - Accueil des saisonniers 
Activités artistiques - Loisirs

PROXIMITÉ
• Un élu délégué aux sports

SOUTIEN 
AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES

• Achat d’un conteneur pour stocker  
 le matériel de l’association Les Flèches  
 turballaises.

3 544 € TTC

• Rénovation des clôtures des terrains 
 de tennis.

11 622 €

SportiveCulturelle

Touristique
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AMÉNAGEMENTS PRATIQUES
• 6 tables de pique-nique et  
 6 cabines de plage ont été 
 fabriquées par les services 
 techniques municipaux.

LOGEMENT DES SAISONNIERS
• La Ville installe 17 saisonniers sur 
 le terrain du PEP de La Turballe.

• Mise en place du dispositif  pour 
 les saisonniers, les professionnels
 et les stagiaires « logement chez 
 l’habitant ».

GAGE DE QUALITÉ
• Maintien du label  
 Pavillon bleu  
 (plages Ker Elisabeth,  
 Cassard et Grande  
 Falaise).

INNOVATIONS DANS LES 
ÉVÉNEMENTS ESTIVAUX
• Deux jours d’animations 
hebdomadaires supplémentaires 
juillet et août, le Vendredi « en 
scène » et le Dimanche « des halles ». 
Les deux jours hebdomadaires 
déjà existants, le Mercredi de l’été 
et le Lundi sportif, ont quant à eux 
été enrichis.

ART
• Expositions d’artistes locaux : 
 « Rivages » au Centre culturel 
 Saint-Pierre, « Parcours artistique » 
 dans les vitrines 
 des commerçants.

NOUVEAUTÉS
• Création d’événements en 
dehors de la période estivale :
Festival de street art, Hors cadre ; 
Joue le jeu et la journée de lutte 
contre le cancer, La Turballaise.
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La Turballe, 
une ville en pleine 
mutation

CRÉER
• La Ville de La Turballe fait évoluer sa 
charte graphique. 

• Refonte du site internet

DÉVELOPPER LES SUPPORTS  
DE COMMUNICATION

• Le nouveau magazine de la Ville est 
distribué dans toutes les boîtes aux lettres.

• Le panneau lumineux vous informe au  
 quotidien.

• L’application « City All »
 à télécharger sur tous 
 vos smartphones !

• Rencontre avec une dizaine d’exploitants 
 agricoles pour s’informer de leurs projets, 
 leurs activités et leurs difficultés.

• Signature d’une 
 convention avec une 
 éleveuse de moutons 
 installés à Pen-Bron et 
 à Trescalan en éco-pâturage.

EXPERTISE
• Un audit financier a été réalisé 
 dès le début du mandat.

RESPONSABILITÉ
• Pas de hausse des taux 
 communaux sur les impôts locaux.

• Création des AP/CP (Autorisation 
 de Programme/Crédit Paiement) 
 sur les projets structurants.

• Demandes de subventions pour 
 chaque projet engagé.

• Création d’un poste d’adjoint 
 dédié aux affaires maritimes et 
 portuaires.

CONSULTATION

• Réunions avec les pêcheurs et 
 les mareyeurs en soutien à  
 leurs problèmes et leurs 
 attentes face aux nouvelles
 réglementations.

• Réunions avec les usagers du
 port de plaisance.

Adaptée au numérique

Attachée à ses agriculteurs

Associée à ses commerçants

Bien gérée Affiliée
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Politique de stabilisation 
Consultation - Maîtrise du budget 

Entretien du patrimoine
Investissements - Événementiel 

Communication

ACCOMPAGNER 
• Un élu délégué aux 
 commerçants et artisans.

• Création d’un livret d’accueil 
 pour les commerçants et artisans

• Pour orienter les professionnels, un 
espace « Activités économiques » est 
aménagé sur le site internet de la Ville.

MULTIPLIER 
• Ouverture d’un marché supplémentaire 
 le dimanche matin en juillet et août.

TISSER DU LIEN 
• Mutualisation d’un poste pour 
 le développement de la vie locale.

• Mise en œuvre d’un parcours 
artistique entre les commerces en 
animation du centre-ville.

LA TURBALLE
magazine d’informations municipales

Avril 2023

→ DOSSIER : TECHNIQUE & AMÉNAGEMENT

→ FINANCES

LA TURBALLEmagazine d’informations municipales

Décembre 2022

→ DOSSIER : CULTURE & VIE LOCALE→ SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE

LA TURBALLE
magazine d’informations municipales

Juillet 2022

→ DOSSIER : ENFANCE - JEUNESSE
→ TRAVAUX DU PORT

CLIENT

LA TURBALLE 13/04/2023

TROUVEZ LES RÉPONSES DANS CE LIVRETCOMMENT SE FAIRE CONNAÎTRE ? 

QUI CONTACTER ?

Livret d’accueil 

Commerçants - Artisans

Service commerce et marché
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Travaux en cours

Projets à venir

CADRE DE VIE
• Phase 2 de l’aménagement de la place du 
marché : dans le cadre du réaménagement 
du centre bourg pour améliorer la circulation 
des flux et rendre plus attractive l’activité 
économique de ce secteur (végétalisation).
• Réaménagement de la rue Colbert : 
réfection des réseaux, rénovation des 
trottoirs, etc (à partir de 2025).
• Vidéoprotection : projet d’installation de 3 
caméras.

ENVIRONNEMENt
• Phase 1 du réaménagement du bd. de l’Europe, 
mise en place d’une piste cyclable et piétonne 
sur les 2 côtés de la route (octobre 2023).
• Les études réalisées par l’INRAP sur le site 
de Trescalan vont permettre la concrétisation 
du projet de théâtre de verdure.
• Pour canaliser les flux des piétons, le sentier 
côtier de la plage de Ker Elisabeth va être 
réaménagé. Début des travaux en octobre 
pour un montant de plus de 630 000€.

SOLIDARITé
• Résidence Senior partagée autour de laquelle seront 
aménagés de l’habitat individuel, de l’équipement 
collectif et la construction d’un parking souterrain.
• Réalisation de logements pour les saisonniers 
dans le secteur de la Marjolaine.

SPORT
• Réaménagement du terrain de foot avec la 
pose d’un revêtement synthétique et éclairages.
• Proposition d’une nouvelle activité sportive au 
complexe sportif avec la construction de 2 courts de 
padel (sous condition d’obtention de subventions).

• Fin de la phase 1 pour l’aménagement de la place du marché.
• Dernière tranche sur le changement des huisseries à l’école Jules Verne.
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ENVIRONNEMENT

NIDS DE FRELONS ASIATIQUES 
DÉTRUITS EN LOIRE-ATLANTIQUE 
(15 OCTOBRE 2022). PÉRIODE DE 
PIÉGEAGE DES FRELONS DE FIN 
FÉVRIER À LA MI-MAI.

L’eau : une ressource surveillée !
LA VILLE DE LA TURBALLE PORTE UN GRAND INTÉRÊT À 
LA PRÉSERVATION DES RESSOURCES NATURELLES ET 
NOTAMMENT L’EAU. 

La Ville a donc décidé d’engager différentes actions pour limiter 
son impact sur le prélèvement de l’eau au robinet. 
Bassin de récupération des eaux pluviales : annoncé dans 
le dernier magazine municipal, le nouveau centre technique 
municipal collecte l’ensemble des eaux pluviales via un réseau 
de gouttières. Cette eau est ensuite dirigée vers un bassin de 
200 m3. « Cette eau va nous permettre d’arroser nos espaces 
végétalisés notamment pendant la période estivale » confie 
Émilie DARGERY, adjointe à l’environnement.

Poche de rétention : en complément du bassin, une poche de 
rétention collecte l’eau de pluie venant de la toiture des serres.
Installation de feutrine dans les bacs végétalisés : 
cette année, les services des espaces verts ont installé 
une membrane spéciale. La spécificité de celle-ci est 
d’absorber l’eau puis de la restituer au fur et à mesure.  
« Cela va réduire le nombre de passages des agents pour 
arroser les bacs et la quantité d’eau » confie le responsable du 
CTM, Nicolas COQUÈNE.

Fin des douches aux abords des plages : Les douches situées 
près des postes de secours ont été retirées. « Certes, c’est un 
service de confort que nous retirons aux usagers des plages 
mais j’assume ce choix et d’autres stations balnéaires l’ont fait 
également » précise le Maire, Didier CADRO.
L’eau est un bien qui tend à se faire rare. Il nous faut 
réfléchir à une meilleure gestion pour l’utiliser à bon escient. 
L’agglomération Cap Atlantique qui a la compétence eau 
potable et assainissement sur le territoire lance une campagne 
de sensibilisation pour préserver la qualité des eaux. Elle est 
dans la continuité des campagnes précédentes et vous invite à 
une plus grande prise de conscience. À nous tous d’agir ! 

 cap-atlantique.fr

Remplacement des 
accès à la plage : 
chantier fini !
VOUS AVEZ SANS DOUTE 
REMARQUÉ QUE TOUS LES ACCÈS 
AUX PLAGES ONT ÉTÉ RÉNOVÉS.

Ce chantier engagé en juillet 2022 
vient de se terminer sur le dernier 
accès situé sur le secteur de Pen-
Bron (avant le grand parking). Le coût 
de cette opération est de 69 313 € 
pour le remplacement du platelage et  
27 400 € pour celui des ganivelles. Des 
subventions avaient été octroyées dans 
le cadre du dispositif de l’État France 
Vue sur Mer. 



ACTUALITÉS
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PRÉSENTATION 
PROJET CITOYEN : 
PROJETS RETENUS 
LA MUNICIPALITÉ DE LA TURBALLE 
SE VEUT PROCHE ET À L’ÉCOUTE DE 
SES CITOYENS, C’EST POURQUOI ELLE 
A MIS EN PLACE LE « PROJET CITOYEN ». 

Chaque Turballais, à partir de 15 ans, a eu la possibilité de proposer un 
projet d’investissement qui lui tenait à cœur, en respect des critères 
retenus lors de l’élaboration du « guide du projet citoyen ». Cette 
démarche a pu se réaliser avec l’aide des conseillers de secteur, véritable 
lien entre les élus et la population turballaise. Un comité technique, 
composé d’élus, de conseillers de secteurs et d’agents municipaux, a vu 
le jour pour étudier la faisabilité de chaque projet déposé.

16 projets ont été enregistrés puis étudiés par ce comité qui en a 
finalement retenu 4. Du 1er au 30 juin ces 4 projets ont été soumis au vote 
de la population turballaise : Aménagement de la place de l’ancienne 
gare ; Démarche citoyenne et des marches conviviales ; Mise en valeur 
de l’entrée de ville ; Terrain multisports à Coispéan.

Le projet citoyen, « terrain multisports à Coispéan » a obtenu 53,27 % 
des voix. Il a été présenté par les porteurs du projet lors du conseil 
municipal du 4 juillet. La mise en œuvre de ce projet sera organisée à 
compter du mois de septembre 2023.

Les autres projets ont obtenu :  
• 12,73 % Aménagement de la place de l’ancienne gare
• 15,64 % Démarche citoyenne et des marches conviviales
• 18,36 % Mise en valeur de l’entrée de ville

Livret numérique 
FUTURS COMMERÇANTS OU 
ARTISANS, COMMENT SE FAIRE 
CONNAÎTRE ? QUI CONTACTER ?

La Ville de La Turballe attire de plus 
en plus de nouveaux entrepreneurs 
(artisans, commerçants ou 
entreprises de services) qui 
proposent aux Turballais comme 
aux vacanciers une offre complète 
à l’année. Aussi pour favoriser leur 
installation, le service Commerce, 
Artisanat et Marché est là pour 
les guider dans leurs démarches. 
Ce service leur propose un livret 
d’accueil numérique.

 laturballe.fr

Nouveaux 
commerçants

• LA P’TIT CASE À MASSAGE 
Massages - Réflexiologie plantaire
11 rue de Kerhuel

 06 63 46 21 97
• THEAS’S
Boissons à emporter 
21 quai Saint-Paul 
• LE PIED MARIN 
Sorties en mer - Apprentissage
Port de plaisance

 06 99 24 37 23
Nouveau propriétaire
• L’ATYPIQUE
(anciennement l’Escale)
Restaurant
1 rue Garlahy

 02 40 62 82 81

CLIENT

LA TURBALLE

13/04/2023

TROUVEZ LES RÉPONSES DANS CE LIVRET

COMMENT SE FAIRE CONNAÎTRE ? 

QUI CONTACTER ?

Livret d’accueil 

Commerçants - Artisans

Service commerce et marché

Photo non contractuelle
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Vu sur les réseaux

607             90 commentaires   527 partages

69 370 personnes touchées

@villelaturballe

villedelaturballe

ville de la turballe

Suivez-nousSuivez-nous

Ville de La Turballe
6 juin 2023 - 10:53
La Ville de La Turballe vous invite 
au Festi’Vent les 24 et 25 Juin 
2023 sur la plage des Bretons.

Vanessa Pareau
Super magnifique merciii

Sophie Moireau
Une très belle édition, 
comme chaque année !
Bravo pour cet événement !

UNE BIBLIOTHÈQUE ÉPHÉMÈRE 
PENDANT LES TRAVAUX DE 
RÉFECTION
D’IMPORTANTS TRAVAUX SONT ENVISAGÉS À LA BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE DÈS LE MOIS D’OCTOBRE PROCHAIN.

Pour une durée approximative de 8 semaines, soit du 1er octobre au 1er 
décembre, les sols seront remplacés et les peintures refaites. 
En attendant la réouverture, Sophie et Lydie, nos deux bibliothécaires, 
vous accueilleront au Centre Culturel Saint Pierre, rue de l’église, à 
Trescalan, pour vous permettre d’emprunter néanmoins quelques 
ouvrages pendant cette période.

Les jours et horaires 
d’ouverture seront 
aménagés le temps 
des travaux, nous 
vous en dirons 
plus sur notre site 
internet et sur les 
réseaux sociaux 
pendant les 
travaux.

PROPOSITIONS D’ARTISTES 
POUR LA FRESQUE

UNE VAGUE 
DE FRAÎCHEUR 

S’INSTALLE À  
LA TURBALLE

APRÈS LES FRESQUES DE LA BALEINE 
ET DE LA MÉDUSE L’ANNÉE DERNIÈRE, 
UNE NOUVELLE RÉALISATION DANS 
LA RUE PIÉTONNE.

Rendez-vous à partir du 10 juillet 
à l’angle de la rue Saint François et 
de la rue Leclerc pour découvrir 
un nouveau lieu onirique concocté 
par deux jeunes street-artistes de 
la société Mojitofraise autour du 
thème de la mer. Levez les yeux 
et…voyagez !
Pour trouver de l’ombre tout en 
profitant des commerces turballais, 
rendez-vous dans cette même rue 
Leclerc dès cet été ! Algues, coraux et 
petits poissons vous plongent dans un 
univers marin coloré et rafraîchissant. 



Conseil municipal
PROCHAINES DATES 2023
Les mardis : 5 septembre, 
24 octobre, 12 décembre

Retrouvez tous les conseils 
municipaux sur la chaîne 

« Ville de La Turballe »

Les comptes-rendus des conseils 
municipaux sont disponibles en 

mairie et sur  laturballe.fr

VIE COMMUNALE
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Dispositif  
de recueil

LA VILLE DE LA TURBALLE A 
SOLLICITÉ LA PRÉFECTURE 
DE LOIRE-ATLANTIQUE POUR 
S’ÉQUIPER D’UN DISPOSITIF 
DE RECUEIL PERMETTANT 
L’ENREGISTREMENT D’UNE 
DEMANDE DE PASSEPORT ET/OU 
DE CARTE D’IDENTITÉ EN MAIRIE. 

Cette demande a été accordée et le 
service état civil de la commune va 
recevoir le matériel et la formation. 
Les habitants de La Turballe, mais 
également ceux des communes 
les plus proches, pourront solliciter 
ce service à partir de la rentrée de 
septembre.

NOMBRE DE GRANDS 
ÉLECTEURS

Élections sénatoriales
LE 24 SEPTEMBRE PROCHAIN AURONT LIEU LES 
ÉLECTIONS SÉNATORIALES. CETTE ÉLECTION AU 
SUFFRAGE UNIVERSEL INDIRECT VA RENOUVELER LA 
MOITIÉ DES MEMBRES DU SÉNAT (LES SÉNATEURS ÉLUS 
EN 2017). 

Le département de Loire-Atlantique est concerné par ces 
élections et 5 sénateurs vont donc être élus par un collège de « 
Grands électeurs ».

Les « Grands électeurs » sont les députés, les sénateurs, les 
conseillers régionaux, les conseillers départementaux et les 
délégués des communes. Pour ce qui est de la Ville de La 
Turballe, le Conseil Municipal du vendredi 9 juin 2023 a désigné 
15 délégués titulaires et 5 délégués suppléants. Le Maire étant 
également conseiller départemental, celui-ci est délégué 
de droit pour ce mandat et ne peut pas être désigné comme 
délégué de la commune.

Les élus désignés sont :

DÉLÉGUÉS TITULAIRES
Émilie DARGERY, Christian 
GAUTIER, Véronique LE BIHAN, 
Daniel DUMORTIER,  Élisabeth 
LEGUIL, Didier MARION, Brigitte 
COUDOING, Loïc PÉAN, Annie 
BARBOT, Philippe TRIMAUD, 
Marie-Andrée JOUANO, Jean-Luc 
AGENET, Emmanuel ROY, Nadine 
COËDEL et Dominique GOËLO

DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS
Karine DUBOT, Alain ALLIOT, 
Isabelle MAHÉ, Gérard BRION et 
Blandine CROCHARD COSSADE



PAROLE DES ÉLUS
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QUEL AVENIR POUR LA CRIÉE DE LA TURBALLE ?

ENCORE UN COUP POUR RIEN

La pêche, activité historique de La Turballe semble 
en sursis, mais la municipalité apporte son soutien 
indéfectible aux pêcheurs et mareyeurs qui 
voient malheureusement aujourd’hui leur emploi 
menacé par des décisions européennes relatives 
aux quotas, à la fermeture de zones de pêche 
protégées, au coût du carburant et à une limitation 
du nombre de chaluts (6 bateaux ont déjà été 
retirés du parc maritime).

Les criées de La Turballe et du Croisic ont une 
complémentarité unique en Loire-Atlantique qui se 
définit par « les crustacés au Croisic et le poisson à La 
Turballe ». Ces deux criées (981 emplois) semblent 
à ce jour menacées et les revendications pas 
entendues par les gestionnaires, le Département 
et le syndicat mixte des ports de Loire-Atlantique. 
Pour alerter l’opinion publique, les pécheurs, les 
mareyeurs et les poissonniers se sont réunis en 

présence des élus des deux communes et de la 
presse. C’est un très grand sentiment d’inquiétude, 
voire de colère, qui s’est exprimé lors des débats. 
La crise de la pêche va bien au-delà des problèmes 
rencontrés par les deux ports mais l’avenir 
des criées se joue aussi avec le Département : 
révocation du directeur, l’obsolescence du matériel, 
la vétusté des bâtiments, aucun investissement 
prévu, aucune feuille de route pour gérer les 39 
salariés de la SAEML.

Le comité régional des pêches lance en septembre 
2023 une étude sur l’avenir de la pêche en Loire-
Atlantique dont les conclusions seront restituées 
en septembre 2024, les deux maires restants 
mobilisés pour le maintien de cette activité.

Le roman de la vente de Pen Bron connaît un 
nouveau rebondissement.

En réponse à une énième question de la minorité, 
M. le Maire, lors du conseil municipal du 26 janvier, 
n’avait-il pas annoncé – les yeux pétillants et le 
sourire aux lèvres – que, après maintes tractations, 
les Œuvres de Pen-Bron (propriétaires) « ...ont 
choisi leur projet qui pour moi est très intéressant. 
Il correspond à 85% de ce que nous avions vu 
en groupes de travail… ». C’était celui proposé 
par le groupe VINCI qui, aux dires de l’adjoint à 
l’Urbanisme, réunissait toutes les vertus : « ...il y a 
le respect du PLU, il y a le respect architectural, il y 
a le respect environnemental et il y aura la création 
de multiples activités pour toute l’année et des 
ouvertures d’espaces pour les Turballais. »

Que s’est-il donc passé pour que, une fois de plus, 
questionné par la minorité après quatre mois d’un 
silence inquiétant, M. le Maire – engagé entre temps 
dans un nouveau collectif aux buts non définis 
mais à la volonté politique clairement affirmée – 
annonce, au prétexte de ne pas toucher au PLU, 
que le projet VINCI est remis en cause ?

Ce faisant, M. le Maire, ne craignez-vous pas de 
faire ‘’capoter’’ un projet qui avait grâce à vos yeux 
et que, tout le monde en convient, seul un puissant 
groupe financier peut réaliser et pérenniser ? Ne 
craignez-vous pas que, en cédant aux sirènes de 
brasseurs d’idées, vous ne vous engagiez dans 
l’impasse d’un mauvais feuilleton qui n’a que trop 
duré ?

Groupe minoritaireGroupe minoritaire

Groupe majoritaireGroupe majoritaire



UN ÉTÉ À LA TURBALLE

Où se stationner ?
LA VILLE DE LA TURBALLE PROPOSE DES 
STATIONNEMENTS GRATUITS, RÉPARTIS 
SUR SON TERRITOIRE. 
Ainsi en direction de Piriac-sur-Mer :
• Parkings des plages de Brandu,  de Belmont 
et de Ker Élisabeth. 
En vous rapprochant du centre-ville :
• Parking Gaby Vallot (rue du Maréchal Juin)
• Place du marché (allée des sports)
• Parking du marché (rue Julien Jaunais)
• Parking de la poste (rue de la poste)
• Parking de l’école de voile (bd. Bellanger)
• Parking du Foyer des Vignes
Vers Pen-Bron :
• Parking à l’angle du bd Bellanger et Grande Falaise
• Parkings bd Grande Falaise (face au camping)
• Parking de Lencly 
• Parking route François Moutet
Proche Centre Culturel Saint-Pierre
• Place Poulloué (rue Fourbihan)
• Parking de Trescalan
Attention certains parkings et places de 
stationnement sont situés en zone bleue. 
Un panneau de signalisation vous informe 
lorsque vous rentrez dans ces zones. La durée 
maximum de stationnement est de 1h30. 
Profitez, lorsque vous le pouvez, de vous 
déplacer à pied ou à vélo !

Point infos
LES SERVICES TECHNIQUES DE LA 
VILLE ONT CRÉÉ ET INSTALLÉ 5 
TOTEMS. 

Ces supports, installés à des endroits 
très fréquentés par les piétons, 
seront utilisés pour annoncer les 
événements. Une nouvelle forme de 
communication pour savoir ce qu’il se 
passe sur la commune !

Distribution 
de 

cendriers
L’AGGLOMÉRATION DE CAP ATLANTIQUE 
RENOUVELLE SON OPÉRATION « ZÉRO MÉGOT 
DANS NOTRE AGGLO ». 

Aussi des cendriers de poche seront mis à la disposition 
des fumeurs afin de retrouver moins de mégots dans 
le sable.  Aujourd’hui, en plus d’être un problème de 
santé publique, la cigarette est aussi au cœur des enjeux 
environnementaux. Un mégot de cigarette dans le sable 
pollue 500 litres d’eau. N’hésitez pas à demander ce 
cendrier aux postes de secours, à l’Office de Tourisme 
ou à l’accueil de la mairie.

Jeux des 7 erreurs
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Les 11 bons gestes du plagiste

Toujours plus 
d’animations à  

La Turballe
CETTE ANNÉE CE N’EST PAS UN OU 
DEUX OU TROIS JOURS D’ANIMATIONS 
ORGANISÉES PAR LA VILLE MAIS QUATRE !

Chaque semaine, pendant la période 
estivale, la Ville de La Turballe vous propose 
4 journées : le LUNDI SPORTIF avec des 
animations le matin et le soir, sur la plage ou 
sur le terre-plein des Bretons ; le MERCREDI 
DE L’ÉTÉ avec son marché des créateurs 
sur le boulevard Famchon dès 18h et ses 
animations artistiques dans le centre-ville ; 

le vendredi en musique, qui devient 
VENDREDI SUR SCÈNE sur le terre-plein 
des Bretons, avec une programmation allant 
du karaoké aux concerts en passant par du 
stand up. De la bonne humeur à partager 
en famille ! Le petit dernier de cette année, 
DIMANCHE DES HALLES, vous invite à 
venir aux halles pour faire quelques courses 
et participer aux différentes animations 
proposées par la ville ou les associations 
turballaises.

Retrouvez le guide de l’été à l’Office de 
Tourisme, à l’accueil de la mairie, chez vos 
commerçants ou  laturballe.fr

Sécurité des baigneurs
DU 1ER JUILLET AU 3 SEPTEMBRE, DANS LE CADRE 
DE LA SURVEILLANCE DES ZONES DE BAIGNADES, 
4 POSTES DE SECOURS SONT INSTALLÉS.
 
Les plages : Ker Élisabeth, Bretons, Cassard (Handiplage) 
et Grande Falaise. Cette surveillance est réalisée par la 
Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme.

1. Mettre de la crème solaire.
2. Couvrir sa tête pour éviter  
 les insolations.
3. De l’eau en gourde (mieux 
 qu’une bouteille en plastique).
4. Aller à la plage aux bons horaires.  
 Avant 11h et après 16h.
5. Ne pas franchir les ganivelles 
 (laisser la dune tranquille).
6. Rapporter ses déchets à la maison 
 (plutôt que de les laisser sur la plage).
7. Se renseigner sur la météo pour
 aller sur l’eau (et ne pas être 
 récupéré par la SNSM).
8. Respecter ses voisins de plage.
9. Laisser les coquillages et le sable 
 sur la plage, c’est mieux pour
 l’écosystème !
10. Faire attention aux goûters les goélands 
 sont voleurs et gourmands.
11. Nos amis les chiens ne sont pas admis 
 sur les plages du 15 juin au 15 septembre.

En cas de pluie !
ET OUI, IL PEUT AUSSI 
PLEUVOIR ET NOUS AVONS CE 
QU’IL VOUS FAUT POUR VOUS 
DIVERTIR. 

• La bibliothèque Anita CONTI, située 
sur la place du marché, propose des expositions et 
un abonnement spécifique pour les vacanciers afin 
d’emprunter un livre parmi sa collection de 26 000 
ouvrages.  bibliotheque.laturballe.fr
• Découvrez les visites (le moulin, la maison de la pêche, 
le clocher de Trescalan, etc) et les ateliers de l’association 
« Au gré des vents ».  augredesvents44.fr 
• Le Cinéma Atlantic, cinéma associatif de la Ville, vous 
accueil 7j/7 avec une programmation riche et variée. Il 
fêtera les 100 ans des studios de la Warner Bros jusqu’à 
fin août avec un grand classique par semaine.

 cinemaatlantic.fr
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AGENDA

→ Guide de l’été ←

RETROUVEZ TOUTES LES MANIFESTATIONS DE L’ÉTÉ DANS CE GUIDE !
 

Disponible à l’Office de Tourisme, chez les commerçants de la Ville de La Turballe et à la Mairie.
En téléchargement sur  laturballe.fr

Juillet - AoûtJuillet - Août


